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I. Article 4 (ex 3) : Ajustements du régime des mesures 

individuelles de contrôle administratif et de surveillance 

 

A. Normes de référence 

 

 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

 Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces 

droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

 Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 

homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. 

Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi. 

 Article 5 

La loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société. Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut 

être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas. 

 Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 

leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous 

les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon 

leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

 Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 

point de Constitution. 

 

2. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

10. La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

 Décision n° 2017-674 QPC du 1er décembre 2017, M. Kamel D. [Assignation à résidence de 

l'étranger faisant l'objet d'une interdiction du territoire ou d'un arrêté d'expulsion] 

4. Aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'assure aux étrangers des droits de 

caractère général et absolu d'accès et de séjour sur le territoire national. Les conditions de leur entrée et de leur 

séjour peuvent être restreintes par des mesures de police administrative conférant à l'autorité publique des pouvoirs 

étendus et reposant sur des règles spécifiques. Il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, 

la prévention des atteintes à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à toutes les 

personnes qui résident sur le territoire de la République. Parmi ces droits et libertés figurent la liberté d'aller et de 

venir, composante de la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme 

et du citoyen de 1789, le droit au respect de la vie privée protégé par l'article 2 de cette déclaration, et le droit de 

mener une vie familiale normale qui résulte du dixième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 

1946. 

 

 Décision n° 2017-691 QPC du 16 février 2018 - M. Farouk B. [Mesure administrative d'assignation à 

résidence aux fins de lutte contre le terrorisme] 

12. En vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant les garanties fondamentales 

accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques. Dans le cadre de cette mission, il appartient au 

législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et, d'autre part, le 

respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République. Parmi ces droits 

et libertés figurent la liberté d'aller et de venir, composante de la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 

4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, le droit au respect de la vie privée protégé par 

l'article 2 de cette déclaration et le droit de mener une vie familiale normale qui résulte du dixième alinéa du 

Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946. 

13. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est 

pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Est garanti par cette disposition 

le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif. 

14. L'article L. 228-2 du code de la sécurité intérieure autorise le ministre de l'intérieur, aux fins de prévenir la 

commission d'actes de terrorisme, à interdire à certaines personnes de se déplacer à l'extérieur d'un périmètre 

géographique déterminé. Cette assignation à résidence peut être assortie d'une obligation de se présenter 

périodiquement aux services de police ou aux unités de gendarmerie et d'une obligation de déclarer son lieu 

d'habitation et tout changement de ce lieu. Ces dispositions portent donc, en tant que telles, une atteinte à la liberté 

d'aller et de venir, au droit au respect de la vie privée et au droit de mener une vie familiale normale. 

15. En premier lieu, en vertu de l'article L. 228-1 du même code, la mesure d'assignation à résidence ne peut être 

prononcée qu'aux fins de prévenir la commission d'un acte de terrorisme. En outre, deux conditions cumulatives 

doivent être réunies. D'une part, il appartient au ministre de l'intérieur d'établir qu'il existe des raisons sérieuses 

de penser que le comportement de la personne visée par la mesure constitue une menace d'une particulière gravité 

pour la sécurité et l'ordre publics. Cette menace doit nécessairement être en lien avec le risque de commission 

d'un acte de terrorisme. D'autre part, il lui appartient également de prouver soit que cette personne « entre en 

relation de manière habituelle avec des personnes ou des organisations incitant, facilitant ou participant à des actes 

de terrorisme », soit qu'elle « soutient, diffuse, lorsque cette diffusion s'accompagne d'une manifestation 

d'adhésion à l'idéologie exprimée, ou adhère à des thèses incitant à la commission d'actes de terrorisme ou faisant 

l'apologie de tels actes ». En adoptant les dispositions contestées, le législateur a ainsi poursuivi l'objectif de lutte 

contre le terrorisme, qui participe de l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre 

public. Il a également défini avec précision, à l'article L. 228-1 du code de la sécurité intérieure, les conditions de 

recours à la mesure d'assignation à résidence prévue par les dispositions contestées et limité son champ 

d'application à des personnes soupçonnées de présenter une menace d'une particulière gravité pour l'ordre public. 

16. En deuxième lieu, l'article L. 228-2 prévoit que le périmètre géographique de l'assignation à résidence ne peut 

être inférieur au territoire de la commune et qu'il doit permettre à l'intéressé de poursuivre une vie familiale et 

professionnelle. L'obligation de présentation périodique aux services de police ou aux unités de gendarmerie ne 

peut excéder une présentation par jour. 

17. En troisième lieu, le législateur a limité la durée de la mesure prévue à l'article L. 228-2. Elle ne peut être 

initialement prononcée ou renouvelée que pour une durée maximale de trois mois. Son renouvellement fait l'objet 
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d'une décision motivée. Au-delà d'une durée cumulée de six mois, chaque renouvellement est subordonné à la 

production par le ministre de l'intérieur d'éléments nouveaux ou complémentaires. La durée totale cumulée de ces 

obligations ne peut excéder douze mois. Compte tenu de sa rigueur, la mesure prévue par les dispositions 

contestées ne saurait, sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, excéder, de manière continue 

ou non, une durée totale cumulée de douze mois. 

18. En dernier lieu, d'une part, la mesure prévue à l'article L. 228-2, qui peut faire l'objet d'un recours en référé 

sur le fondement des articles L. 521-1 et L. 521-2 du code de justice administrative, est susceptible d'être contestée 

par la voie du recours pour excès de pouvoir, dans un délai d'un mois après sa notification ou la notification de 

son renouvellement, devant le tribunal administratif. Ce dernier doit alors se prononcer dans un délai de deux 

mois. Toutefois, compte tenu de l'atteinte qu'une telle mesure porte aux droits de l'intéressé, en limitant à un mois 

le délai dans lequel l'intéressé peut demander l'annulation de cette mesure et en laissant ensuite au juge un délai 

de deux mois pour statuer, le législateur a opéré une conciliation manifestement déséquilibrée entre les exigences 

constitutionnelles précitées et l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public. Par 

conséquent, les mots « dans un délai d'un mois » figurant à la première phrase du dernier alinéa de l'article L. 228-

2 du code de la sécurité intérieure et la deuxième phrase du même alinéa doivent être déclarés contraires à la 

Constitution. En outre, le droit à un recours juridictionnel effectif impose que le juge administratif soit tenu de 

statuer sur la demande d'annulation de la mesure dans de brefs délais. 

19. D'autre part, toute décision de renouvellement de la mesure étant notifiée à la personne en cause au plus tard 

cinq jours avant son entrée en vigueur, celle-ci peut saisir, dans les quarante-huit heures, le juge des référés du 

tribunal administratif, sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative, afin qu'il ordonne 

toutes les mesures nécessaires à la sauvegarde de ses droits et libertés. Ce recours est suspensif. Aux termes du 

même article L. 521-2, le contrôle mis en œuvre par le juge des référés est limité aux atteintes graves et 

manifestement illégales. En permettant que la mesure contestée soit renouvelée au-delà de trois mois sans qu'un 

juge ait préalablement statué, à la demande de la personne en cause, sur la régularité et le bien-fondé de la décision 

de renouvellement, le législateur a opéré une conciliation manifestement déséquilibrée entre les exigences 

constitutionnelles précitées et l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public. Dès 

lors, les mots « sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative » figurant à la deuxième 

phrase de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 228-2 du code de la sécurité intérieure doivent être déclarés 

contraires à la Constitution. 

20. Il résulte de ce qui précède que, sous les réserves énoncées aux paragraphes 17 et 18, en adoptant le reste des 

dispositions contestées, le législateur, qui a à la fois strictement borné le champ d'application de la mesure qu'il a 

instaurée et apporté les garanties nécessaires, a assuré une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée 

entre, d'une part, l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public et, d'autre part, 

la liberté d'aller et de venir, le droit au respect de la vie privée, le droit de mener une vie familiale normale et le 

droit à un recours juridictionnel effectif. 

 

 Décision n° 2017-695 QPC du 29 mars 2018 - M. Rouchdi B. et autre [Mesures administratives de 

lutte contre le terrorisme] 

48. L'article L. 228-5 du code de la sécurité intérieure permet au ministre de l'intérieur d'interdire à toute personne 

mentionnée à l'article L. 228-1 de se trouver en relation directe ou indirecte avec certaines personnes, nommément 

désignées, dont il existe des raisons sérieuses de penser que leur comportement constitue une menace pour la 

sécurité publique. Ces dispositions portent donc atteinte au droit de mener une vie familiale normale, au droit au 

respect de la vie privée et à la liberté d'aller et de venir. 

49. En premier lieu, toutefois, la mesure prévue à l'article L. 228-5 n'est susceptible de s'appliquer que si les 

conditions fixées à l'article L. 228-1 sont remplies. En adoptant ces dispositions, le législateur a poursuivi l'objectif 

de lutte contre le terrorisme, qui participe de l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à 

l'ordre public, et a limité le champ d'application de cette mesure aux personnes soupçonnées de présenter une 

menace d'une particulière gravité pour l'ordre public. 

50. En deuxième lieu, compte tenu des conditions ainsi retenues par le législateur, la menace présentée par les 

personnes nommément désignées, dont la fréquentation est interdite, doit être en lien avec le risque de commission 

d'actes de terrorisme. 

51. En troisième lieu, il appartient au ministre de l'intérieur de tenir compte, dans la détermination des personnes 

dont la fréquentation est interdite, des liens familiaux de l'intéressé et de s'assurer en particulier que la mesure 

d'interdiction de fréquentation ne porte pas une atteinte disproportionnée à son droit de mener une vie familiale 

normale. 
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52. En quatrième lieu, le législateur a limité la durée de la mesure prévue à l'article L. 228-5. Elle ne peut être 

initialement prononcée ou renouvelée que pour une durée maximale de six mois. Au-delà d'une durée cumulée de 

six mois, son renouvellement est subordonné à la production par le ministre de l'intérieur d'éléments nouveaux ou 

complémentaires. La durée totale cumulée de l'interdiction de fréquenter ne peut excéder douze mois. Compte 

tenu de sa rigueur, cette mesure ne saurait, sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, excéder, 

de manière continue ou non, une durée totale cumulée de douze mois. 

53. En dernier lieu, d'une part, la mesure prévue à l'article L. 228-5, qui peut faire l'objet d'un recours en référé 

sur le fondement des articles L. 521-1 et L. 521-2 du code de justice administrative, est susceptible d'être contestée 

par la voie du recours pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois après sa notification ou la notification 

de son renouvellement, devant le tribunal administratif. Ce dernier doit alors se prononcer dans un délai de quatre 

mois. Toutefois, compte tenu de l'atteinte qu'une telle mesure porte aux droits de l'intéressé, en laissant au juge 

un délai de quatre mois pour statuer, le législateur a opéré une conciliation manifestement déséquilibrée entre les 

exigences constitutionnelles précitées et l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre 

public. Par conséquent, la deuxième phrase du dernier alinéa de l'article L. 228-5 du code de la sécurité intérieure 

doit être déclarée contraire à la Constitution. En outre, le droit à un recours juridictionnel effectif impose que le 

juge administratif soit tenu de statuer sur la demande d'annulation de la mesure dans de brefs délais. 

54. D'autre part, toute décision de renouvellement de la mesure étant notifiée à la personne en cause au plus tard 

cinq jours avant son entrée en vigueur, celle-ci peut saisir, dans les quarante-huit heures, le juge des référés du 

tribunal administratif, sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative, afin qu'il ordonne 

toutes les mesures nécessaires à la sauvegarde de ses droits et libertés. Ce recours est suspensif. Aux termes du 

même article L. 521-2, le contrôle mis en œuvre par le juge des référés est limité aux atteintes graves et 

manifestement illégales. En permettant que la mesure contestée soit renouvelée au-delà de six mois sans qu'un 

juge ait préalablement statué, à la demande de la personne en cause, sur la régularité et le bien-fondé de la décision 

de renouvellement, le législateur a opéré une conciliation manifestement déséquilibrée entre les exigences 

constitutionnelles précitées et l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public. Dès 

lors, les mots « sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative » figurant à la deuxième 

phrase de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 228-5 du code de la sécurité intérieure doivent être déclarés 

contraires à la Constitution. 

55. Il résulte de ce qui précède que, sous les réserves énoncées aux paragraphes 51, 52 et 53, en adoptant le reste 

des dispositions contestées, le législateur, qui a à la fois strictement borné le champ d'application de la mesure 

qu'il a instaurée et apporté les garanties nécessaires, a assuré une conciliation qui n'est pas manifestement 

déséquilibrée entre, d'une part, l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public et, 

d'autre part, le droit de mener une vie familiale normale, le droit au respect de la vie privée et la liberté d'aller et 

de venir. Il n'a pas non plus méconnu le droit à un recours juridictionnel effectif. 

56. Sous les réserves énoncées aux paragraphes 51, 52 et 53, le reste de l'article L. 228-5 du code de la sécurité 

intérieure, qui ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doit être déclaré conforme à 

la Constitution. 

 

 

II. Article 25 (ex 19) : Régime de communicabilité des archives 

classifiées 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

 Article 15 

La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration. 
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2. Autres normes 

a. Code du patrimoine 

 

LIVRE II : ARCHIVES 

TITRE Ier : RÉGIME GÉNÉRAL DES ARCHIVES 

Chapitre 3 : Régime de communication.  

 Article L. 213-5 

Version en vigueur depuis le 17 juillet 2008 

Modifié par LOI n°2008-696 du 15 juillet 2008 - art. 17 

 

Toute administration détentrice d'archives publiques ou privées est tenue de motiver tout refus qu'elle oppose à 

une demande de communication de documents d'archives. 

 

b. Code des relations entre le public et l'administration 

 

Livre III : L'ACCÈS AUX DOCUMENTS ADMINISTRATIFS ET LA RÉUTILISATION DES 

INFORMATIONS PUBLIQUES  

Titre Ier : LE DROIT D'ACCÈS AUX DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Chapitre Ier : Communication des documents administratifs  

Section 2 : Modalités du droit à communication  

 Article R. 311-15 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

Création DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 - art. 

 

Ainsi qu'il est dit à l'article R. 343-1 et dans les conditions prévues par cet article, l'intéressé dispose d'un délai de 

deux mois à compter du refus d'accès aux documents administratifs qui lui est opposé pour saisir la Commission 

d'accès aux documents administratifs. 

 

Titre IV : LA COMMISSION D'ACCÈS AUX DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Chapitre II : Attributions de la Commission d'accès aux documents administratifs  

 Article L. 342-1 

Version en vigueur depuis le 09 octobre 2016 

Modifié par LOI n°2016-1321 du 7 octobre 2016 - art. 13 

 

La Commission d'accès aux documents administratifs émet des avis lorsqu'elle est saisie par une personne à qui 

est opposé un refus de communication ou un refus de publication d'un document administratif en application du 

titre Ier, un refus de consultation ou de communication des documents d'archives publiques, à l'exception des 

documents mentionnés au c de l'article L. 211-4 du code du patrimoine et des actes et documents produits ou reçus 

par les assemblées parlementaires, ou une décision défavorable en matière de réutilisation d'informations 

publiques. 

La saisine pour avis de la commission est un préalable obligatoire à l'exercice d'un recours contentieux. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031370507&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845562&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chapitre III : Procédures applicables devant la Commission d'accès aux documents administratifs  

Section 1 : Procédure applicable aux demandes d'avis relatives à la communication de documents 

administratifs  

 Article R. 343-3 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

Création DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 - art. 

 

La commission notifie son avis à l'intéressé et à l'administration mise en cause, dans un délai d'un mois à compter 

de l'enregistrement de la demande au secrétariat. Cette administration informe la commission, dans le délai d'un 

mois qui suit la réception de cet avis, de la suite qu'elle entend donner à la demande. 

 

 Article R*343-4 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

Création DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 - art. 

 

Le silence gardé pendant le délai prévu à l'article R. 343-5 par l'administration mise en cause vaut décision de 

refus. 

 

c. Code pénal 

Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique  

Titre Ier : Des atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation  

Chapitre III : Des autres atteintes à la défense nationale 

Section 2 : Des atteintes au secret de la défense nationale  

 Article 413-9 

Version en vigueur depuis le 01 août 2009 

Modifié par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 12 

 

Présentent un caractère de secret de la défense nationale au sens de la présente section les procédés, objets, 

documents, informations, réseaux informatiques, données informatisées ou fichiers intéressant la défense 

nationale qui ont fait l'objet de mesures de classification destinées à restreindre leur diffusion ou leur accès. 

Peuvent faire l'objet de telles mesures les procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, 

données informatisées ou fichiers dont la divulgation ou auxquels l'accès est de nature à nuire à la défense 

nationale ou pourrait conduire à la découverte d'un secret de la défense nationale. 

Les niveaux de classification des procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, données 

informatisées ou fichiers présentant un caractère de secret de la défense nationale et les autorités chargées de 

définir les modalités selon lesquelles est organisée leur protection sont déterminés par décret en Conseil d'Etat. 

 

 Article 413-10 

Version en vigueur depuis le 01 août 2009 

Modifié par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 12 

 

Est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende le fait, par toute personne dépositaire, soit 

par état ou profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire ou permanente, d'un procédé, 

objet, document, information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier qui a un caractère de secret de 

la défense nationale, soit de le détruire, détourner, soustraire ou de le reproduire, soit d'en donner l'accès à une 

personne non qualifiée ou de le porter à la connaissance du public ou d'une personne non qualifiée. 
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Est puni des mêmes peines le fait, par la personne dépositaire, d'avoir laissé accéder à, détruire, détourner, 

soustraire, reproduire ou divulguer le procédé, objet, document, information, réseau informatique, donnée 

informatisée ou fichier visé à l'alinéa précédent. 

Lorsque la personne dépositaire a agi par imprudence ou négligence, l'infraction est punie de trois ans 

d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 

 

d. Code de la défense 

 

Partie réglementaire 

PARTIE 2 : REGIMES JURIDIQUES DE DEFENSE  

LIVRE III : REGIMES JURIDIQUES DE DEFENSE D'APPLICATION PERMANENTE 

TITRE Ier : LE SECRET DE LA DEFENSE NATIONALE 

Chapitre Ier : Protection du secret de la défense nationale 

Section 1 : Informations et supports classifiés  

 

 Article R. 2311-1 

 Modifié par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 1 

 

            Les procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, données informatisées ou fichiers 

présentant un caractère de secret de la défense nationale sont dénommés dans le présent chapitre : " informations 

et supports classifiés ". 

 

 Article R. 2311-2 

Modifié par Décret n°2019-1271 du 2 décembre 2019 - art. 1 

 

            Les informations et supports classifiés font l'objet d'une classification comprenant deux niveaux : 

            1° Secret ; 

            2° Très Secret. 

 

 Article R. 2311-3 

Modifié par Décret n°2019-1271 du 2 décembre 2019 - art. 1 

 

            Le niveau Secret est réservé aux informations et supports dont la divulgation ou auxquels l'accès est de 

nature à porter atteinte à la défense et à la sécurité nationale. 

            Le niveau Très Secret est réservé aux informations et supports dont la divulgation ou auxquels l'accès 

aurait des conséquences exceptionnellement graves pour la défense et la sécurité nationale. 

            Les informations et supports classifiés au niveau Très Secret qui concernent des priorités 

gouvernementales en matière de défense et de sécurité nationale font l'objet de classifications spéciales définies 

par le Premier ministre. 
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e. Code de la sécurité intérieure 

 

Partie législative 

LIVRE VIII : DU RENSEIGNEMENT 

TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 Article L. 811-1 

Création LOI n°2015-912 du 24 juillet 2015 - art. 2 

 

La politique publique de renseignement concourt à la stratégie de sécurité nationale ainsi qu'à la défense et à la 

promotion des intérêts fondamentaux de la Nation. Elle relève de la compétence exclusive de l'Etat. 

 

 Article L. 811-4 

Modifié par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 14 

 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de contrôle des techniques de 

renseignement, désigne les services, autres que les services spécialisés de renseignement, relevant des ministres 

de la défense, de l'intérieur et de la justice ainsi que des ministres chargés de l'économie, du budget ou des douanes, 

qui peuvent être autorisés à recourir aux techniques mentionnées au titre V du présent livre dans les conditions 

prévues au même livre. Il précise, pour chaque service, les finalités mentionnées à l'article L. 811-3 et les 

techniques qui peuvent donner lieu à autorisation. 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur le droit d’accès aux archives publiques 

 

 Décision n° 2017-655 QPC du 15 septembre 2017 - M. François G. [Accès aux archives publiques 

émanant du Président de la République, du Premier ministre et des autres membres du 

Gouvernement] 

4. Aux termes de l'article 15 de la Déclaration de 1789 : « La société a le droit de demander compte à tout agent 

public de son administration ». Est garanti par cette disposition le droit d'accès aux documents d'archives 

publiques. Il est loisible au législateur d'apporter à ce droit des limitations liées à des exigences constitutionnelles 

ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de 

l'objectif poursuivi. 

5. Selon le premier alinéa de l'article L. 213-4 du code du patrimoine, le versement des documents d'archives 

publiques émanant du Président de la République, du Premier ministre et des autres membres du Gouvernement 

peut être assorti de la signature de protocoles, conclus entre la partie versante et l'administration des archives, 

déterminant notamment les conditions de communication du fonds versé. En application de l'article L. 213-3 du 

même code, l'autorisation de consultation de ces documents avant l'expiration des délais fixés à l'article L. 213-2, 

qui varient en fonction des intérêts protégés, peut être accordée aux personnes qui en font la demande « dans la 

mesure où l'intérêt qui s'attache à la consultation de ces documents ne conduit pas à porter une atteinte excessive 

aux intérêts que la loi a entendu protéger ». 

6. En application des dispositions contestées, cette consultation anticipée, lorsqu'elle porte sur des archives 

publiques versées après la publication de la loi du 15 juillet 2008, requiert l'autorisation préalable du signataire 

du protocole. La consultation anticipée des archives versées avant cette publication, qui demeure régie par les 

protocoles conclus antérieurement, nécessite l'autorisation du signataire ou, le cas échéant, de son mandataire. 
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7. En premier lieu, il ressort des travaux préparatoires qu'en conférant au signataire du protocole ou à son 

mandataire le pouvoir d'autoriser la consultation anticipée des archives publiques émanant du Président de la 

République, du Premier ministre et des autres membres du Gouvernement, le législateur a entendu, en les plaçant 

sous le contrôle des intéressés, accorder une protection particulière à ces archives, qui peuvent comporter des 

informations susceptibles de relever du secret des délibérations du pouvoir exécutif et, ainsi, favoriser la 

conservation et le versement de ces documents. Ce faisant, il a poursuivi un objectif d'intérêt général. 

8. En second lieu, cette restriction au droit d'accès aux documents d'archives publiques est limitée dans le temps. 

D'une part, les protocoles relatifs aux archives versées après la publication de la loi du 15 juillet 2008 cessent de 

plein droit d'avoir effet lors du décès de leur signataire et, en tout état de cause, pour les documents relevant de 

l'article L. 213-2 du code du patrimoine, à l'expiration des délais fixés par cet article. D'autre part, les clauses 

relatives à la faculté d'opposition du mandataire figurant dans les protocoles régissant les archives versées avant 

cette même publication cessent d'être applicables vingt-cinq ans après le décès du signataire. 

9. Par conséquent, les limitations apportées par les dispositions contestées à l'exercice du droit d'accès aux 

documents d'archives publiques résultant de l'article 15 de la Déclaration de 1789 sont justifiées par un motif 

d'intérêt général et proportionnées à cet objectif. Le grief tiré de la méconnaissance de cet article doit donc être 

écarté. 

 

 Décision n° 2020-834 QPC du 3 avril 2020, Union nationale des étudiants de France 

[Communicabilité et publicité des algorithmes mis en œuvre par les établissements d'enseignement 

supérieur pour l'examen des demandes d'inscription en premier cycle] 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'article 15 de la Déclaration de 1789 : 

8. Aux termes de l'article 15 de la Déclaration de 1789 : « La société a le droit de demander compte à tout agent 

public de son administration ». Est garanti, par cette disposition, le droit d'accès aux documents administratifs. Il 

est loisible au législateur d'apporter à ce droit des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées 

par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif 

poursuivi. 

9. Le paragraphe I de l'article L. 612-3 du code de l'éducation détermine les règles d'inscription dans les formations 

initiales du premier cycle de l'enseignement supérieur dispensées par les établissements publics. Il prévoit que 

l'inscription dans l'une de ces formations est précédée d'une procédure nationale de préinscription, au cours de 

laquelle sont portées à la connaissance des candidats les caractéristiques de chaque formation. Ces caractéristiques 

font l'objet d'un « cadrage national » fixé par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur. Elles peuvent être 

complétées par les établissements pour prendre en compte les spécificités de leurs formations. 

10. Applicable aux formations non sélectives, le paragraphe IV de l'article L. 612-3 institue un mécanisme de 

départage des candidats lorsque leur nombre excède les capacités d'accueil des formations demandées. Dans ce 

cas, les inscriptions sont décidées par le chef d'établissement au regard de la cohérence entre, d'une part, le projet 

de formation des candidats, leurs acquis et compétences et, d'autre part, les caractéristiques de la formation. Le 

chef d'établissement se prononce au regard des propositions qui lui sont faites par des commissions d'examen des 

vœux, constituées au sein de l'établissement pour chacune des formations dispensées. Chaque commission définit 

les critères et les modalités d'examen des candidatures, dans le respect des critères généraux fixés par 

l'établissement. 

11. Le dernier alinéa du paragraphe I de l'article L. 612-3 prévoit que les candidats peuvent obtenir la 

communication des informations relatives aux critères et modalités d'examen ainsi mis en œuvre par les 

établissements ainsi que des motifs pédagogiques qui justifient la décision prise à leur égard. En revanche, les 

dispositions contestées de cet alinéa excluent l'application de deux articles du code des relations entre le public et 

l'administration relatifs à la communication et à la publicité des traitements algorithmiques utilisés comme 

fondement, exclusif ou partiel, d'une décision administrative individuelle. Est ainsi écartée, d'une part, 

l'application de l'article L. 311-3-1 dudit code, qui imposerait à l'administration, sous réserve des secrets protégés 

par la loi, de communiquer au candidat qui en fait la demande les règles définissant le traitement algorithmique 

et les principales caractéristiques de sa mise en œuvre. Est également exclue, d'autre part, l'application de l'article 

L. 312-1-3 du même code, qui obligerait l'administration, sous la même réserve, à publier en ligne les règles 

définissant les principaux traitements algorithmiques utilisés dans l'accomplissement de ses missions. 

12. Il résulte de la jurisprudence constante du Conseil d'État que les dispositions contestées réservent ainsi l'accès 

aux documents administratifs relatifs aux traitements algorithmiques utilisés, le cas échéant, par les établissements 

d'enseignement supérieur pour l'examen des candidatures, aux seuls candidats qui en font la demande, une fois 

prise la décision les concernant, et pour les seules informations relatives aux critères et modalités d'examen de 
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leur candidature. Ni les tiers ni les candidats, avant qu'une décision ait été prise à leur sujet, ne peuvent donc 

demander à ce que ces critères et modalités leur soient communiqués. 

13. Toutefois, en premier lieu, il ressort des travaux préparatoires que le législateur a considéré que la 

détermination de ces critères et modalités d'examen des candidatures, lorsqu'ils font l'objet de traitements 

algorithmiques, n'était pas dissociable de l'appréciation portée sur chaque candidature. Dès lors, en restreignant 

l'accès aux documents administratifs précisant ces critères et modalités, il a souhaité protéger le secret des 

délibérations des équipes pédagogiques au sein des établissements. Il a ainsi entendu assurer l'indépendance de 

ces équipes pédagogiques et l'autorité de leurs décisions. Ce faisant, il a poursuivi un objectif d'intérêt général. 

14. En deuxième lieu, la procédure nationale de préinscription instituée à l'article L. 612-3 du code de l'éducation, 

notamment en ce qu'elle organise les conditions dans lesquelles les établissements examinent les vœux 

d'inscription des candidats, n'est pas entièrement automatisée. D'une part, l'usage de traitements algorithmiques 

pour procéder à cet examen n'est qu'une faculté pour les établissements. D'autre part, lorsque ceux-ci y ont recours, 

la décision prise sur chaque candidature ne peut être exclusivement fondée sur un algorithme. Elle nécessite, au 

contraire, une appréciation des mérites des candidatures par la commission d'examen des vœux, puis par le chef 

d'établissement. 

15. En troisième lieu, en application du deuxième alinéa du paragraphe I de l'article L. 612-3, les caractéristiques 

de chaque formation sont portées à la connaissance des candidats, avant que ceux-ci ne formulent leurs vœux, par 

l'intermédiaire de la plateforme numérique mise en place dans le cadre de la procédure nationale de préinscription. 

Elles font l'objet d'un cadrage national fixé par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur. Il en résulte, d'une 

part, que les candidats ont accès aux informations relatives aux connaissances et compétences attendues pour la 

réussite dans la formation, telles qu'elles sont fixées au niveau national et complétées par chaque établissement. 

Ils peuvent ainsi être informés des considérations en fonction desquelles les établissements apprécieront leurs 

candidatures. Il en résulte, d'autre part, que les candidats ont également accès aux critères généraux encadrant 

l'examen des candidatures par les commissions d'examen des vœux. Si la loi ne prévoit pas un accès spécifique 

des tiers à ces informations, celles-ci ne sont pas couvertes par le secret. Les documents administratifs relatifs à 

ces connaissances et compétences attendues et à ces critères généraux peuvent donc être communiqués aux 

personnes qui en font la demande, dans les conditions de droit commun prévues par le code des relations entre le 

public et l'administration. 

16. En dernier lieu, en application du dernier alinéa du paragraphe I de l'article L. 612-3, une fois qu'une décision 

de refus a été prise à leur égard, les candidats peuvent, à leur demande, obtenir la communication par 

l'établissement des informations relatives aux critères et modalités d'examen de leurs candidatures, ainsi que des 

motifs pédagogiques justifiant la décision prise à leur égard. Ils peuvent ainsi être informés de la hiérarchisation 

et de la pondération des différents critères généraux établies par les établissements ainsi que des précisions et 

compléments apportés à ces critères généraux pour l'examen des vœux d'inscription. La communication prévue 

par ces dispositions peut, en outre, comporter des informations relatives aux critères utilisés par les traitements 

algorithmiques éventuellement mis en œuvre par les commissions d'examen. 

17. Toutefois, cette communication ne bénéficie qu'aux candidats. Or, une fois la procédure nationale de 

préinscription terminée, l'absence d'accès des tiers à toute information relative aux critères et modalités d'examen 

des candidatures effectivement retenus par les établissements porterait au droit garanti par l'article 15 de la 

Déclaration de 1789 une atteinte disproportionnée au regard de l'objectif d'intérêt général poursuivi, tiré de la 

protection du secret des délibérations des équipes pédagogiques. Dès lors, les dispositions contestées ne sauraient, 

sans méconnaître le droit d'accès aux documents administratifs, être interprétées comme dispensant chaque 

établissement de publier, à l'issue de la procédure nationale de préinscription et dans le respect de la vie privée 

des candidats, le cas échéant sous la forme d'un rapport, les critères en fonction desquels les candidatures ont été 

examinées et précisant, le cas échéant, dans quelle mesure des traitements algorithmiques ont été utilisés pour 

procéder à cet examen. 

18. Il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, les limitations apportées par 

les dispositions contestées à l'exercice du droit d'accès aux documents administratifs résultant de l'article 15 de la 

Déclaration de 1789 sont justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à cet objectif. Le grief tiré de 

la méconnaissance de cet article doit donc, sous cette réserve, être écarté. 
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2. Sur le secret de la défense nationale 

 Décision n° 2011-192 QPC du 10 novembre 2011 - Mme Ekaterina B., épouse D., et autres [Secret 

défense] 

20. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle 

la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'en 

vertu de l'article 5 de la Constitution, le Président de la République est le garant de l'indépendance nationale et de 

l'intégrité du territoire ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 20 : « Le Gouvernement détermine et conduit 

la politique de la Nation » ; que le principe de la séparation des pouvoirs s'applique à l'égard du Président de la 

République et du Gouvernement ; que le secret de la défense nationale participe de la sauvegarde des intérêts 

fondamentaux de la Nation, réaffirmés par la Charte de l'environnement, au nombre desquels figurent 

l'indépendance de la Nation et l'intégrité du territoire ; 

21. Considérant, d'autre part, que l'article 16 de la Déclaration de 1789 implique le respect du caractère spécifique 

des fonctions juridictionnelles, sur lesquelles ne peuvent empiéter ni le législateur ni le Gouvernement, ainsi que 

le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif et le droit à un procès équitable ; 

qu'en outre, la recherche des auteurs d'infractions constitue un objectif de valeur constitutionnelle nécessaire à la 

sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle ; 

22. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, le législateur est compétent pour fixer les règles 

concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques, les sujétions 

imposées par la défense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens, la détermination des crimes et 

délits, ainsi que les peines qui leur sont applicables et la procédure pénale ; que tant le principe de la séparation 

des pouvoirs que l'existence d'autres exigences constitutionnelles lui imposent d'assurer une conciliation qui ne 

soit pas déséquilibrée entre le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le droit 

à un procès équitable ainsi que la recherche des auteurs d'infractions et les exigences constitutionnelles inhérentes 

à la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation ; 

- SUR LES INFORMATIONS CLASSIFIÉES AU TITRE DU SECRET DE LA DÉFENSE NATIONALE : 

23. Considérant que l'article 413-9 du code pénal définit les informations qui peuvent être classifiées au titre du 

secret de la défense nationale ; que les articles 413-10, 413-11 et 413-12 du même code répriment la violation de 

ce secret ; que les articles L. 2311-1, L. 2312-1, alinéas 1er et 2, L. 2312-2, L. 2312-3, L. 2312-4, alinéas 1er à 3, 

L. 2312-5, L. 2312-6, L. 2312-7 et L. 2312-8 du code de la défense déterminent le rôle de la Commission 

consultative du secret de la défense nationale dans la procédure de déclassification et de communication des 

informations classifiées ; que les paragraphes I et II de l'article 56-4 du code de procédure pénale fixent les 

conditions d'accès aux informations classifiées à l'occasion des perquisitions dans les lieux précisément identifiés 

comme abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale et dans les lieux se révélant abriter des 

éléments couverts par ce secret ;  

24. Considérant que, selon les requérants, en privant le juge du pouvoir et des moyens d'apprécier l'intégralité des 

éléments déterminants pour l'issue du procès et en ne prévoyant pas de recours juridictionnel permettant à un juge 

de porter une appréciation sur la nature des informations classifiées, le législateur a méconnu l'article 16 de la 

Déclaration de 1789 ;  

. En ce qui concerne la procédure de déclassification et de communication des informations classifiées : 

25. Considérant qu'en vertu de l'article 413-9 du code pénal, peuvent faire l'objet d'une mesure de classification 

les procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, données informatisées ou fichiers dont la 

divulgation ou auxquels l'accès est de nature à nuire à la défense nationale ou pourrait conduire à la découverte 

d'un secret de la défense nationale ; que les niveaux de classification et les autorités chargées de définir les 

modalités selon lesquelles est organisée la protection desdites informations sont déterminés par décret en Conseil 

d'État ; qu'en outre, les articles 413-10, 413-11 et 413-12 du même code répriment la violation du secret de la 

défense nationale ;  

26. Considérant, en premier lieu, que, lorsqu'une juridiction présente une demande motivée tendant à la 

déclassification et à la communication d'informations protégées à l'autorité administrative en charge de la 

classification, cette dernière saisit sans délai la Commission consultative du secret de la défense nationale ; que 

cette commission émet un avis dans les deux mois à compter de sa saisine en prenant en considération les missions 

du service public de la justice, le respect de la présomption d'innocence et les droits de la défense, le respect des 

engagements internationaux de la France, ainsi que la nécessité de préserver les capacités de défense et la sécurité 

des personnels ; qu'à cette fin, le président de la commission peut mener toutes investigations utiles et les membres 

de cette même commission peuvent accéder à l'ensemble des informations classifiées ; que l'avis dont le sens peut 
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être favorable, favorable à une déclassification partielle ou défavorable est adressé à l'autorité administrative ; 

que, dans un délai de quinze jours à compter de la réception de l'avis ou à l'expiration d'un délai de deux mois à 

compter de la saisine de la commission, l'autorité administrative notifie sa décision, assortie du sens de l'avis, à la 

juridiction intéressée ; qu'en outre, le sens de cet avis est publié au Journal officiel de la République française ;  

27. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article L. 2312-1 du code de la défense, la Commission 

consultative du secret de la défense nationale est une « autorité administrative indépendante » ; qu'elle est 

composée de cinq membres, dont un président, un vice-président et un membre, tous trois choisis par le Président 

de la République sur une liste de six membres du Conseil d'État, de la Cour de cassation ou de la Cour des comptes, 

établie conjointement par le vice-président du Conseil d'État, le premier président de la Cour de cassation et le 

premier président de la Cour des comptes, un député désigné par le président de l'Assemblée nationale pour la 

durée de la législature et un sénateur désigné par le président du Sénat après chaque renouvellement partiel de 

cette assemblée ; que la durée du mandat des membres non parlementaires est fixée à six ans ; que leur mandat 

n'est pas renouvelable ; qu'il ne peut être mis fin à leurs fonctions qu'en cas d'empêchement constaté par la 

commission ; qu'est garantie son autonomie de gestion administrative et financière ; que les ministres, autorités 

publiques et agents publics ne peuvent s'opposer à son action pour quelque motif que ce soit et prennent toutes 

mesures utiles pour la faciliter ;  

28. Considérant qu'en raison des garanties d'indépendance conférées à la commission ainsi que des conditions et 

de la procédure de déclassification et de communication des informations classifiées, le législateur a opéré, entre 

les exigences constitutionnelles précitées, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée ; que, par suite, les 

dispositions de l'article L. 2311-1, des premier et deuxième alinéas de l'article L. 2312-1, des articles L. 2312-2 et 

L. 2312-3, des premier au troisième alinéas de l'article L. 2312-4, de l'article L. 2312-5 et des articles L. 2312-6, 

L. 2312 7 et L. 2312-8 du code de la défense, ainsi que les dispositions des articles 413-9, 413-10, 413-11 et 413-

12 du code pénal ne sont pas contraires à la Constitution ;  

 

 

C. Jurisprudence du Conseil d’Etat 

 

 CE, 2 juillet 2021, n° 444865, Association des archivistes français et autres 

 

6. En premier lieu, si les requérants soutiennent qu’en application de l’article R. 2311-5 du code de la défense, 

seul le Premier ministre avait compétence pour signer l’arrêté contesté, la circonstance que celui-ci a également 

été signé, et non seulement contresigné, par plusieurs ministres est sans incidence sur sa légalité. Le moyen tiré 

de l’incompétence des auteurs de l’acte doit, par suite, être écarté.  

En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 213-2 du code du patrimoine : « I. – Les archives publiques sont 

communicables de plein droit à l'expiration d'un délai de : (…) 3° Cinquante ans à compter de la date du document 

ou du document le plus récent inclus dans le dossier, pour les documents dont la communication porte atteinte au 

secret de la défense nationale, (…) à l'exception des documents mentionnés aux 4° et 5°. (…) II. – Ne peuvent 

être consultées les archives publiques dont la communication est susceptible d'entraîner la diffusion d'informations 

permettant de concevoir, fabriquer, utiliser ou localiser des armes nucléaires, biologiques, chimiques ou toutes 

autres armes ayant des effets directs ou indirects de destruction d'un niveau analogue ». Aux termes du 5° du 

même article, ce délai est porté à cent ans à compter de la date du document ou du document le plus récent inclus 

dans le dossier pour les « documents couverts ou ayant été couverts par le secret de la défense nationale dont la 

communication est de nature à porter atteinte à la sécurité de personnes nommément désignées ou facilement 

identifiables ». Aux termes de l’article 413-9 du code pénal : « Présentent un caractère de secret de la défense 

nationale au sens de la présente section les procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, 

données informatisées ou fichiers intéressant la défense nationale qui ont fait l'objet de mesures de classification 

destinées à restreindre leur diffusion ou leur accès. / Peuvent faire l'objet de telles mesures les procédés, objets, 

documents, informations, réseaux informatiques, données informatisées ou fichiers dont la divulgation ou 

auxquels l'accès est de nature à nuire à la défense nationale ou pourrait conduire à la découverte d'un secret de la 

défense nationale. / Les niveaux de classification des procédés, objets, documents, informations, réseaux 

informatiques, données informatisées ou fichiers présentant un caractère de secret de la défense nationale et les 

autorités chargées de définir les modalités selon lesquelles est organisée leur protection sont déterminés par décret 

en Conseil d'Etat ». Aux termes de l’article 413-10 du même code : « Est puni de sept ans d'emprisonnement et 

de 100 000 euros d'amende le fait, par toute personne dépositaire, soit par état ou profession, soit en raison d'une 

fonction ou d'une mission temporaire ou permanente, d'un procédé, objet, document, information, réseau 



16 

 

informatique, donnée informatisée ou fichier qui a un caractère de secret de la défense nationale, soit de le détruire, 

détourner, soustraire ou de le reproduire, soit d'en donner l'accès à une personne non qualifiée ou de le porter à la 

connaissance du public ou d'une personne non qualifiée. / Est puni des mêmes peines le fait, par la personne 

dépositaire, d'avoir laissé accéder à, détruire, détourner, soustraire, reproduire ou divulguer le procédé, objet, 

document, information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier visé à l'alinéa précédent. / Lorsque la 

personne dépositaire a agi par imprudence ou négligence, l'infraction est punie de trois ans d'emprisonnement et 

de 45 000 euros d'amende ». Aux termes enfin de l’article L. 2313-1 du code de la défense, appartenant au chapitre 

III intitulé « Règles spéciales » du titre consacré au secret de la défense nationale : « Les règles relatives aux 

archives de la défense sont définies par les articles L. 211-1 à L. 211-6 du code du patrimoine ».  

8. Il résulte de la lettre même de l’article L. 213-2 du code du patrimoine, qu’à l’exception des documents 

comportant des informations relatives aux armes de destruction massive, qui, en application du II de cet article, 

ne peuvent jamais être communiqués, les archives ayant fait l’objet d’une classification au titre de l’article 413-9 

du code pénal sont communicables de plein droit à l’expiration des délais de 50 ou 100 ans prévus respectivement 

par le 3° et le 5° du même article L. 213-2, alors même qu’elles n’auraient pas été déclassifiées. Les requérants 

sont fondés à soutenir qu’en subordonnant la communication des archives classifiées à leur déclassification 

préalable, après l’expiration de ces délais, l’article 7.6.1 de l’instruction générale interministérielle n° 1300 est 

contraire aux dispositions de l’article L. 213-2 du code du patrimoine. 

 

 

 


